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La d�mocratie est-elle soluble dans la concertation ?

Lundi 8 juin 2009S
S�ance inaugurale du S�minaire � Pratiques et recherches sur la concertation �

Institut de la concertation 

Avec Lo�c Blondiaux, sociologue Universit� Paris 1
Et Gilles Laurent Rayssac (Res Publica)

Introduction par Loïc Blondiaux

Ce s�minaire est la premi�re initiative publique de l’Institut de la Concertation, une 
initiative que l’on doit � Pierre-Yves Guih�neuf et qui vise � f�d�rer un lieu d’�changes sur le 
mode du � forum hybride � (Callon, Lascoumes et al., 2001). Lo�c Blondiaux insiste sur 
l’aspect ironique du terme � institut �, d�s lors que c’est davantage un lieu / coll�ge invisible 
et informel / peu formalis�. Lo�c Blondiaux rappelle les quatre groupes de travail fondateurs 
et balaye les avanc�es et initiatives plus ou moins fortes de ces derniers en fonction des 
temporalit�s des chantiers. L’�l�ment financier est r�current : les initiatives sont toujours 
tributaires du degr� de financement disponible, or aujourd’hui il est pr�s d’�tre nul. Lo�c 
Blondiaux rappelle le but f�d�rateur de l’Institut de la Concertation, qui constitue ainsi une 
sorte de � r�seau de r�seaux �.
La raison de l’intitul� de ce premier s�minaire: la  concertation peut-elle contribuer � 
d�mocratiser v�ritablement la d�mocratie ? Il s’agit  examiner les effets de 
l’institutionnalisation  et de la professionnalisation de la concertation.

Trois grandes s�ries de questions sont associ�es � cette probl�matique.
1) L’institutionnalisation

La d�mocratie participative peut-elle supporter l’institutionnalisation ? Cf. L. Mermet et la 
notion de � d�mocratie d’�levage � versus � d�mocratie sauvage � (Mermet, 2007). la 
d�mocratie participative ne devrait-elle pas rester un pouvoir ascendant d’interpellation ? La 
finalit� de la plupart des dispositifs de concertation existants n’est-elle pas la canalisation et le 
refoulement du conflit ? 

2) La professionnalisation
Si on se r�f�re aux travaux de Magali Nonjon (Nonjon, 2006), un monde professionnel est en 
train de se constituer autour de la participation, un monde auquel tous les membres de l’IC, 
universitaires sp�cialis�s compris, �margent plus moins. La d�mocratie participative doit-elle 
�tre une affaire de professionnels ? Le cas �ch�ant, quels savoirs, quelle expertise, quelle 
formations sont susceptibles d’�tre concern�s ? Se pose imm�diatement la question de 
l’asym�trie des ressources entre experts et simples citoyens. S’agit-il d’une donn�e in�vitable 
� int�grer ou � tenter de modifier ? 

3) L’instrumenta(lisa)tion 
On a finalement peu de recul th�orique sur les instruments, les outils et m�thodes employ�es, 
notamment sous la focale du pouvoir (cf. la d�finition foucaldienne) et sous l’angle de 
l’analyse des effets des instruments de l’action publique ((Lascoumes et Le Gal�s, 2006) ; car 
un instrument est un dispositif technique, mais �galement social et politique. On dispose de 
peu d’�tudes sur ces instruments qui visent � organiser les relations de pouvoir entre 
gouvernants et gouvern�s. Je vais m’efforcer de le d�montrer ici, � partir d’une discussion 
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critique d’une cat�gories d’instruments utilis�s dans les proc�dures participatives de proposer 
un exemple de r�flexion sur cette insrumentation de la participation.

Exposé « côté recherche » : Loïc Blondiaux, Les « mini-publics » comme instruments de 
participation : une discussion critique. 

a) La notion de � mini-publics � renvoie � un type d’instrument de participation 
radicalement nouveau dont l’essor remonte aux ann�es 80-90, et dont la prolif�ration 
accompagne le renouveau de la d�mocratie participative. 

b) Les sources de ces dispositifs varient selon les pays et les contextes. L’inspiration a pu 
venir tant�t des conf�rences de consensus m�dicales (conf�rences de consensus 
danoises) ou des jurys criminels (jurys de citoyens). Leur apparition remonte aux 
ann�es soixante (Les citizen juries du Jefferson Center (Ned Crosby) ou les 
PlannungZelle allemands de Peter Dienel. 

c) Aujourd’hui, les mini-publics englobent :
a. Les jurys de citoyens
b. Les conf�rences de consensus ou de citoyens d’origine danoise
c. Les Plannungzelle allemands
d. Les sondages d�lib�ratifs 
e. Les 21st Town Century Meetings (America Speaks)
f. Les dispositifs du National Issue Forums ou America Speaks
g. La proposition de Conventions de  Citoyens (cf. proposition de projet de loi de 

J.Testard, M. Callon et al)
h. Les forums �lectroniques du type e-deliberation…
i. Les panels citoyens europ�ens ou internationaux du type World Wide Views 

on Climate Change, Europolis ou Tommorow’s Europe.  

Qu’est-ce qu’un mini public ? 

Les proc�dures �mini public� visent � associer un petit groupe de citoyens, le plus souvent 
tir� au sort, � la prise de d�cision publique en l’amenant � formuler un avis individuel ou 
collectif sur un sujet. 

 Un caract�re ponctuel qui pose la question de l’apr�s-d�lib�ration et de 
l’institutionnalisation de ces dispositifs 

 Un recours fr�quent au tirage au sort, rainsi ��valu� et r�habilit� (cf. (Sintomer, 2007)) 
 L’invention d’une figure nouvelle en d�mocratie, le � profane � (cf. (Fromentin et 

Wojcik, 2008). 
 Un groupe mandat� formant un public s�lectionn�, sans possibilit� d’ouverture 

possible en cours de proc�dure
 Un caract�re non d�cisionnaire
 Un haut degr� de codification et de formalisation. Cf. la notion de � s�quen�age � des 

proc�dures, et le caract�re solennel des conf�rences de consensus
 Une dimension publique,mais au caract�re variable (alternance de phases 

publiques/priv�es) avec en filigrane, la question de l’importance de l’arbitrage entre 
crit�re du huis-clos et des principes de v�rit�, publicit� et universalit� habermassiens
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Il faut interroger les raisons de la diffusion et de la popularit� de ces instruments. Trois 
raisons, parmi d’autres, permettent d’expliquer le succ�s acad�mique et politique de ces 
conf�rences de consensus :

1) Permet de simuler une situation d�lib�rative id�ale, proche en cela d’un id�al de 
discussion acad�mique (d’o� le succ�s aupr�s des universitaires) 

2) R�introduit, dans l’espace de la participation, la possibilit� d’une repr�sentativit� 
socio-d�mographique. 

3) L’unit� d’acteurs, de temps (y compris lorsque l’�v�nement se d�roule sur plusieurs 
s�quences) et de lieu permet un pilotage relativement efficace par l’autorit� 
commanditaire. 

Lo�c Blondiaux fait le choix d’un � plaidoyer critique �, en analysant les avantages et 
inconv�nients de ces proc�dures ayant recours � des �mini public�

Les avantages des mini-publics

 Une port�e symbolique forte : permet la transgression des fronti�res entre 
repr�sentants et repr�sent�s, experts et politiques. Cette transgression de la double 
d�l�gation (Latour) permet de renouer avec les fondements �galitaires de la 
d�mocratie

 Une transgression des �chelles territoriales avec possibilit� d’organiser des op�rations 
� l’�chelle nationale, voire internationale (nombreuses exp�riences pass�es ou en cours 
� l’�chelle europ�enne). 

 La production d’une opinion publique de type particulier, cf. Fishkin : � une opinion 
publique id�ale, cette opinion qu’auraient les citoyens s’ils avaient la possibilit� d’�tre 
inform�s �

 Permet d’introduire des points de vue, regards et �l�ments d’appr�ciation 
g�n�ralement absents des ar�nes du gouvernement et de l’administration, de penser 
simplement des questions complexes

 Permet des apprentissages cognitifs crois�s, entre experts, �lus, savants et citoyens
 Produit des avis citoyens dont les choix et la qualit� sont tr�s acceptables et souvent 

mod�r�s, 
 Une inclusion effective des cat�gories g�n�ralement absentes de la participation (r�le 

de l’indemnisation) : une forme de d�mocratie artificielle qui semble r�soudre en 
partie le probl�me des in�galit�s sociales devant la participation et l’engagement 
d�mocratique

 Une exp�rience enrichissante pour les participants, au-del� de certaines frustrations
 Permet de sortir d’une controverse sur un sujet donn�
 Produit souvent des changements d’opinion (cf. les sondages d�lib�ratifs), donc un 

avantage en termes de construction des opinions et de politisation
 Quand les exp�riences sont revers�es dans l’espace public, c’est un tr�s bon dispositif 

d’int�ressement citoyen / public. Ces mini-publics peuvent stimuler le d�bat public. 
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Les limites de ce type de dispositif

 Un risque de marginalisation / d’exclusion / de concurrence avec les citoyens de la 
soci�t� civile organis�e : le recours � ce type de proc�dure peut �tre une ruse du 
pouvoir pour les contourner

 La figure du � profane � est une pure construction savante, l’usage qui en est fait est 
ambigu (Blondiaux, 2008)

 Un caract�re codifi� et formalis� qui rend difficile pour les participants la possibilit� 
de remettre en cause les r�gles du jeu et l’assignation des r�les (l� encore, un r�le 
pr�pond�rant de l’indemnisation)

 Un dispositif qui vise � 1) cimenter un groupe (influence mal connue des techniques 
d’animation) et 2) le consensus 

 Un caract�re artificiel. Des membres non avertis d�couvrent une question dont 
l’appropriation est parfois difficile, et le cadrage initial peu susceptible d’�tre remis en 
cause (cf. le projet Dem’eau ou encore le cas des sondages d�lib�ratifs europ�ens). La 
d�couverte du sujet pose probl�me, et la virtualit� de l’exercice peut engendrer un 
� trouble de l�gitimit� � (Barbier, Bedu et al., 2009) chez les participants 

 Des ph�nom�nes de leadership incontournables en petits groupes
 La d�lib�ration reste une bo�te noire, avec en point d’orgue probl�matique le poids des 

techniques d’animation employ�es pour la construction de l’avis collectif
 De m�me, la r�daction de l’avis avec le passage de l’opinion individuelle � l’avis 

collectif reste peu connu et difficile � explorer
 Une dimension exp�rimentale qui pose des questions �pist�mologiques, le citoyen 

�tant pris parfois pour un sujet d’exp�rience, un cobaye.
 Un probl�me de m�diatisation de ces dispositifs. Leur absence de m�diatisation pose 

le probl�me de leur impact politique et de leur l�gitimit� (comment penser que ceux 
qui n’ont pas particip� puisse s’approprier les r�sultats du dispositif ?) 

 Question de l’articulation d�licate entre la production du mini public et le macro 
public, avec comme probl�me consubstantiel celui de la l�gitimit� de ces instances

 L’engagement des commanditaires est une question probl�matique : si le 
commanditaire s’int�resse moins au produit final qu’au simple fait que la proc�dure ait 
exist�, quel int�r�t ? 

Au final la critique principale porte sur la nature politique et la l�gitimit� de cette forme tr�s 
artificielle de d�mocratie, assist�e par les sciences sociales et par les technologies num�riques, 
tr�s souvent. Ne risque-t-on pas de cr�er des � bulles d�mocratiques �, hors sol, sans r�alit� 
politique v�ritable ? Des points qui constituent autant de questions � �tudier, et � solutionner 
en vue d’un recours raisonn� et politiquement acceptable � ces proc�dures.

Exposé « côté praticien » : Gilles Laurent-Rayssac

Voir document PDF joint : S�minaire IC 090608 intervention GL Rayssac.pdf
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